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Il  est  rappelé  que-  Dans  un  délai  de  neuf  mois  à  compter  de  la  date  ae  puDiicanon  ae  ia  memion  ae  ia  aeuvranue  uu  uievei  su.u- 
péen  toute  personne  peut  faire  opposition  au  brevet  européen  délivré,  auprès  de  l'Office  européen  des  brevets.  L'opposition  doit 
être  formée  par  écrit  et  motivée.  Elle  n'est  réputée  formée  qu'après  paiement  de  la  taxe  d'opposition  (Art.  99(1)  Convention  sur  le 
brevet  européen). 
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Description 

L'invention  concerne  un  dispositif  de  réglage  du 
fonctionnement  d'un  mécanisme  d'horlogerie  du  type 
à  échappement  à  ancre  qui  peut  être  utilisé  dans 
une  fusée  d'obus  de  mortier  éclairante. 

Dans  un  certain  -type  de  fusée  éclairante,  t)n 
éprouve  le  besoin  de  déclencher  au  bout  d'un  cer- 
tain  temps  de  vol  le  dispositif  éclairant.  A  cet  effet, 
on  utilise  des  mouvements  d'horlogerie.  Ces  fusées 
éclairantes  sont  soumises,  notamment  au  départ,  à 
des  accélérations  très  importantes,  de  l'ordre  de 
15000g.  Ces  mouvements  horlogers  doivent,  mis  à 
part  assurer  une  grande  précision,  faire  preuve 
d'une  très  haute  résistance  mécanique  pour  résis- 
ter  à  ces  accélérations.  Ces  systèmes  sont  donc 
tributaires  des  matériaux  utilisés  mais  aussi  de  la 
forme  de  leurs  pièces  et  de  leur  conception.  Ces 
deux  dernières  caractéristiques  sont  d'autre  part 
très  étroitement  liées  aux  performances  du  disposi- 
tif,  notamment  en  ce  qui  concerne  la  précision  de  la 
temporisation  que  l'on  appelle  tempage. 

Le  mécanisme  d'horlogerie  est  mis  en  marche  au 
départ  du  coup  et,  après  un  temps  de  fonctionne- 
ment  déterminé,  libère  un  percuteur  qui,  frappant 
sur  une  amorce,  permet  successivement  le  dépota- 
ge  (l'ouverture)  de  l'obus  éclairant,  l'ouverture  du 
parachute  et  l'allumage  du  pain  éclairant.  Actuelle- 
ment,  le  mouvement  horloger  utilisé  dans  ce  genre 
de  fusée  est  du  type  à  échappement  à  ancre. 

Le  fonctionnement  du  tempage  est  le  suivant. 
Une  masse  à  inertie  dépendante  de  la  fusée  vient 
sous  l'influence  de  l'accélération  au  départ  du  coup 
se  mettre  en  appui  sur  un  premier  ressort.  Ce  der- 
nier  est  déplacé  de  libère  un  levier  qui,  sous  l'in- 
fluence  d'un  ressort  de  torsion  tourne  et  libère  l'an- 
cre  d'échappement.  Sous  l'influence  d'un  troisième 
ressort  qui  est  un  ressort  moteur,  et  par  l'intermé- 
diaire  d'un  ensemble  de  pignonnerie,  les  dents  de  la 
roue  d'échappement  viennent  s'appuyer  contre  les 
levées  de  l'ancre  d'échappement. 

Le  fonctionnement  d'un  échappement  à  ancre  est 
le  suivant.  En  référence  à  la  figure  1,  l'ancre  13  est 
articulée  autour  d'un  axe  de  rotation  14  autour  du- 
quel  elle  oscille.  Des  levées  d'ancre  18  et  19  sont 
sollicitées  successivement  par  les  dents  17  de  la 
roue  12  et  remplissent  deux  fonctions  essentielles  : 
-  communiquer  l'énergie  de  la  roue  d'échappement  à 
l'ensemble  de  l'ancre  13  afin  d'entretenir  son  mouve- 
ment  ; 
-  relâcher  la  roue  d'échappement  dent  par  dent  afin 
de  lui  communiquer  la  fréquence  de  l'ancre. 

Un  ressort  d'ancre  5,  constitué  d'une  lame  métalli- 
que,  fixé  par  sa  première  extrémité  6  dans  l'ancre 
13,  assure  deux  fonctions  : 
-  associé  à  la  masse  de  l'ancre,  il  compose  un  systè- 
me  ancre  ressort  qui  possède  une  fréquence  pro- 
pre  ; 
-  il  permet  le  réglage  de  la  fréquence  du  système  an- 
cre-ressort  de  l'ancre  d'échappement  par  action 
sur  la  deuxième  extrémité  7  du  ressort  et  permet  ain- 
si  de  régler  la  vitesse  de  déroulement  du  mouve- 
ment  horloger  ;  d'une  façon  courante  ce  réglage  est 
obtenu  par  l'intermédiaire  d'un  écrou  de  réglage  22 
muni  d'une  fente  24,  et  qui  coulisse  le  long  du  res- 

sort  d'ancre  par  l'intermédiaire  de  la  vis  23  modi- 
fiant  ainsi  la  longueur  utile  du  ressort. 

Des  problèmes  d'autodémarrage  du  système  sont 
résolus  partiellement  par  le  choix  précis  de  deux  co- 

5  tes  fondamentales  relatives  à  la  roue  et  à  l'ancre,  et 
influant  sur  la  fréquence  .  Ces  cotes  sont  : 
-  pour  laTOue  d'échappement,  il  s'agit  du  diamètre 
extérieur  D; 
-  pour  l'ancre  d'échappement  il  s'agit  de  la  distance 

10  L  entre  l'axe  de  rotation  11  de  la  roue  et  l'extrémité 
des  levées  d'ancre  18  et  19. 

Une  analyse  plus  fine  des  rebuts  fait  apparaître 
qu'en  plus  de  cet  appairage  roue  et  ancre,  la  posi- 
tion  de  l'ancre  au  repos  par  rapport  à  la  roue,  est  un 

15  des  éléments  fondamentaux  de  l'auto-démarrage. 
Or,  ce  ressort  subit  des  variations  dues  au  réglage 
lors  des  premiers  fonctionnements.  De  plus,  lors  du 
montage  le  moindre  faux  mouvement  peut  tordre  le 
ressort,  enfin,  le  fait  qu'il  y  ait  un  défaut  d'auto-dé- 

20  marrage  dû  à  un  défaut  de  cette  position,  oblige  à 
démonter  le  mécanisme. 

Pour  remédier  à  ces  défauts,  l'invention  propose 
un  autre  système  de  réglage  du  fonctionnement  d'un 
tel  mécanisme,  toujours  en  agissant  sur  le  ressort. 

25  L'objet  principal  de  l'invention  est  un  dispositif  de 
réglage  du  fonctionnement  d'un  mécanisme  d'horlo- 
gerie  du  type  à  échappement  à  ancre,  ledit  mécanis- 
me  comprenant  une  roue  d'échappement  animée  d'un 
mouvement  de  rotation  et  comportant  des  dents, 

30  une  ancre  d'échappement  comprenant  deux  levées 
et  oscillant  autour  d'un  axe  de  façon  à  ce  que  lesdi- 
tes  levées  viennent  s'appuyer  alternativement  con- 
tre  une  des  dents,  et  un  ressort  d'ancre  constitué 
d'une  lame  fixée  rigidement  à  une  première  extrémité 

35  dans  l'ancre,  et  dont  la  deuxième  extrémité  est  logée 
à  l'intérieur  d'une  fente,  le  dispositif  étant  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  comprend  des  premiers  moyens  de  ré- 
glage  de  la  position  de  ladite  fente  selon  une  direc- 
tion  sensiblement  orthogonale  à  l'axe  de  la  lame,  afin 

40  fin  de  régler  le  mouvement  des  levées  d'ancre  par 
rapport  à  la  roue. 

L'invention  et  ses  caractéristiques  seront  mieux 
comprises  à  la  lecture  de  la  description  qui  suit,  an- 
nexée  des  figures  qui  représentent  : 

45 
Figure  1  ,  un  dispositif  de  réglage,  selon  l'art  anté- 

rieur,  du  fonctionnement  d'un  mécanisme  d'horloge- 
rie  du  type  à  échappement  à  ancre, 

-  Figure  2,  une  vue  de  dessus  de  dispositif  de  ré- 
50  glage  selon  l'invention, 

-  Figure  3,  une  vue  de  face  du  même  dispositif  de 
réglage  selon  l'invention. 

En  référence  à  la  figure  2,  les  éléments  qui  sont 
55  communs  à  cette  figure  et  à  la  figure  1  sont  l'ancre 

13,  ces  deux  levées  18  et  19,  le  ressort  5,  et  la  roue 
d'échappement  12. 

Les  moyens  de  réglage  du  fonctionnement  du  mé- 
canisme  sont  toujours  basés  sur  le  fait  que  le  res- 

60  sort  est  logé  dans  une  fente.  Selon  l'invention,  on 
prévoit  des  premiers  moyens  de  réglage  de  la  posi- 
tion  de  ladite  fente  selon  une  direction  orthogonale 
20  à  l'axe  du  ressort  5.  De  ce  fait,  quelles  que 
soient  les  causes  des  éventuelles  déformations  du 

65  ressort  avant  son  utilisation,  quand  le  mécanisme 
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sst  au  repos  la  position  des  levées  d'ancre  18  et  19, 
par  rapport  à  la  roue,  est  réglable.  Ceci  permet 
donc  de  régler  la  profondeur  de  pénétration  des  le- 
vées  d'ancre  entre  les  dents  de  la  roue.  Si,  à  la  po- 
sition  de  repos  du  mécanisme,  c'est-à-dire  la  posi- 
tion  d'équilibre,  les  deux  levées  d'ancre  18  et  19  sont 
à  égale  distance  du  diamètre  de  pied  12,  la  force  de 
rappel  du  ressort  5  étant  la  même  des  deux  côtés  de 
l'oscillation,  le  pénétration  des  deux  levées  sera  la 
même.  Si,  par  contre,  au  repos,  les  deux  leveés 
d'ancre  sont  à  des  distances  du  diamètre  de  pied 
différentes  leurs  pénétrations  respectives  entre 
les  dents  de  la  roue  seront  différentes,  lors  du 
fonctionnement. 

Le  rendement  du  mécanisme  s'avère  être  maximal 
pour  la  première  position  de  repos. 

Si,  pendant  le  montage,  le  ressort  est,  par  mégar- 
de,  déformé  de  telle  sorte  que  ses  caractéristiques 
mécaniques  soient  modifiées,  il  est  alors  possible  de 
translater  la  fente  3.  On  peut  aussi  retrouver  une 
position  du  ressort  pour  laquelle  le  fonctionnement 
est  optimal  et  l'auto-démarrage  est  obtenu. 

Pour  une  position  déterminée  de  l'axe  1  1  de  la  roue 
12,  et  de  l'axe  14  de  l'ancre  13,  il  existe  une  position 
des  levées  d'ancre  18  et  19  pour  lesquelles  le  fonc- 
tionnement  correct  et  l'auto-démarrage  sont  obte- 
nus.  Cette  position  est  matérialisée  par  l'angle  15 
formé  par  la  droite  10  passant  par  les  axes  11  et  14 
de  la  roue  12  et  de  l'ancre  13  et  la  droite  passant  par 
les  extrémités  des  levées  d'ancre  18  et  19.  Cet  angle 
est  fonction  des  formes  des  dents  de  la  roue  et  des 
levées  d'ancre. 

Les  moyens  de  réglage  de  la  fente  sont  réalisés 
sur  la  figure  2  par  deux  vis  1  montées  l'une  en  face 
de  l'autre,  c'est-à-dire  tête-bêche,  dans  une  pièce 
fixe  2  par  rapport  à  l'axe  14  de  l'ancre  13.  L'axe  de 
rotation  de  ces  vis  est,  de  préférence,  confondu 
avec  la  direction  20  orthogonale  à  la  lame  de  res- 
sort  5. 

Une  autre  particularité  de  l'invention  est  d'utiliser 
ces  moyens  de  réglage  de  la  position  des  levées 
d'ancre  comme  moyens  de  réglage  de  la  fréquence 
de  fonctionnement.  En  effet,  les  vis  1  telles  qu'elles 
sont  montées,  peuvent  être  écartées  ou  rappro- 
chées  de  sorte  que  la  largeur  de  la  fente  3  varie.  Le 
débattement  du  ressort  5  à  l'intérieur  de  celle-ci 
s'en  trouve  modifié,  et  la  fréquence  de  fonctionne- 
ment  du  mécanisme  est  ainsi  réglable. 

La  figure  3  est  une  vue  de  dessus  de  la  figure  2. 
Les  plaques  4  sont  fixes  et  solidaires  de  l'armature 
de  l'engin  dans  lequel  le  dispositif  de  réglage  est  uti- 
lisé.  La  pièce  fixe  2  peut  être  en  plastique  et  coincée 
entre  les  plaques  fixes  4.  L'ancre  13  peut  être  ainsi 
montée  entre  ces  deux  plaques. 

On  constate  que,  pour  obtenir  un  auto-démarra- 
ge,  la  fente  doit  avoir  un  écartement  compris  entre 
deux  valeurs  X  et  Y,  en  dehors  desquelles  le  méca- 
nisme  ne  fonctionne  plus.  En  effet,  il  existe  une  dis- 
tance  X  entre  les  deux  vis  1  en  dessous  de  laquelle  il 
n'est  pas  possible  d'obtenir  un  auto-démarrage.  A 
cette  cote  correspond  un  bandage  trop  important  du 
ressort  d'ancre  qui  s'oppose  au  passage  de  la  dent 
de  la  roue  d'échappement  sous  la  levée  d'ancre. 
D'autre  part,  il  existe  aussi  une  cote  Y  au-dessus 
de  laquelle  cet  auto-démarrage  est  à  nouveau  dé- 

truit.  A  cette  cote  correspond  un  engagement  en  po- 
sition  repos  de  ia  levée  d'ancre  dans  une  zone  du 
profil  de  la  roue  d'échappement  où  il  se  produit  un 
auto-coincement. 

5  Entre  la  cote  X  et  la  cote  Y,  l'écart  de  période  est 
de  deux  et  demie  à  trois  fois  plus  important  que  celui 
obtenu  sur  la  course  de  l'écrou  de  réglage  ancien 
modèle  (figure  1). 

Il  y  a  donc  une  plage  de  réglage  très  confortable. 
10 

Revendications 

1.  Dispositif  de  réglage  du  fonctionnement  d'un 
mécanisme  d'horlogerie  du  type  à  échappement  à  an- 

15  cre,  ledit  mécanisme  comprenant  une  roue  d'échap- 
pement  (12)  animée  d'un  mouvement  de  rotation  et 
comportant  des  dents  (17),  une  ancre  d'échappe- 
ment  (13)  comprenant  deux  levées  (18,19)  et  oscillant 
autour  d'un  axe  (14)  de  façon  à  ce  que  lesdites  le- 

20  vées  viennent  s'appuyer  alternativement  contre 
une  des  dents,  et  un  ressort  d'ancre  (5)  constitué 
d'une  lame  fixée  rigidement  par  une  première  extré- 
mité  dans  l'ancre,  et  dont  la  deuxième  extrémité  (7) 
est  logée  à  l'intérieur  d'une  fente  (3),  le  dispositif 

25  étant  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des  premiers 
moyens  de  réglage  (1,2),  de  la  position  de  ladite  fen- 
te  selon  une  direction  sensiblement  orthogonale  (20) 
à  l'axe  de  la  lame,  afin  de  régler  le  mouvement  des  le- 
vées  d'ancre  par  rapport  à  la  roue. 

30  2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  des  deuxièmes  moyens  de  régla- 
ge,  de  Pécartement  de  la  fente  (3)  dans  le  but  de  ré- 
gler  la  fréquence  de  fonctionnement  du  mécanisme. 

3.  Dispositif  de  réglage  selon  la  revendication  2 
35  caractérisé  en  ce  que  les  premiers  moyens  de  régla- 

ge  (1,  2)  de  la  position  de  la  fente  (3)  et  les  deuxiè- 
mes  moyens  de  réglage  de  l'écartement  de  ladite 
fente  sont  constitués  de  deux  vis  (1)  constituant  la- 
dite  fente,  vissées  l'une  en  face  de  l'autre  dans  une 

40  pièce  {2)  fixe  par  rapport  à  l'axe  (14)  autour  duquel 
oscille  l'ancre  d'échappement  (13). 

4.  Dispositif  de  réglage  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  le  mécanisme  d'horlogerie  est  utilisé  dans  une 

45  fusée  éclairante  d'obus  de  mortier. 

Patentansprûche 

1.  Einstelleinrichtung  fur  die  Funktion  eines  An- 
50  kerhemmung-Zeitgebers,  umfassend  ein  zum  Um- 

lauf  angetriebenes  Steigrad  (12)  mit  Zâhnen  (17),  ei- 
nen  Hemmanker  (1  3)  mitzwei  Paletten  (1  8,  1  9),  der  um 
eine  Achse  (14)  derart  oszilliert,  daB  die  Paletten  al- 
ternierend  an  einen  der  Zâhne  zur  Anlage  kommen, 

55  und  eine  Ankerfeder  (5),  gebildet  von  einer  mit  ei- 
nem  ersten  Ende  starr  am  Anker  befestigten  Lamel- 
le,  deren  zweites  Ende  (7)  sich  im  Innern  eines 
Spalts  (3)  befindet,  welche  Einrichtung  dadurch  ge- 
kennzeichnet  ist,  daB  sie  erste  Einsteilmittel  (1,  2) 

60  der  Position  des  Spalts  in  einer  Richtung  im  wesentli- 
chen  senkrecht  (20)  zur  Lamellenachse  umfaBt,  um 
die  Bewegung  der  Ankerpaletten  relativ  zum  Stei- 
grad  einzustellen. 

2.  Einrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
65  zeichnet,  daB  sie  zweite  Einsteilmittel  der  Ôffnung 

3 



5 EP  0  244  331  B1 

des  Spalts  (3)  zwecks  Einstellung  der  Arbeitsfre- 
quenz  des  Zeitgebers  umfaBt. 

3.  Einstelleinrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  die  ersten  Einsteilmittel  (1,  2) 
der  Position  des  Spalts  (3)  und  die  zweiten  Einstell-  5 
mittel  der  Ôffnung  des  Spalts  von  zwei  den  Spalt  bil- 
denden  Schrauben^lJ.-einander  gegenûber  in  ein  re- 
lativ  zu  der  Achse  (14),  um  die  der  Hemmanker  (13) 
oszilliert,  festen  Bauteil  (2)  eingeschraubt,  gebildet 
werden.  10 

4.  Einstelleinrichtung  nach  einem  der  vorange- 
henden  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
der  Zeitgeber  in  einer  Leuchtrakete  einer  Môrser- 
granate  verwendet  wird. 

15 
Claims 

1.  Adjustment  device  for  a  timing  mechanism  of 
the  lever  escapement  type,  the  said  mechanism  com- 
prising  an  escape  wheel  (12)  turned  by  a  rotation  20 
movement  and  composed  of  teeth  (17),  an  escape  le- 
ver  (13)  carrying  two  pailets  (18,  19)  and  oscillating 
around  an  axis  (14)  in  such  a  way  that  the  said  pai- 
lets  bear  alternately  on  one  of  the  teeth,  and  a  lever 
spring  (5)  formed  from  a  biade,  one  end  of  which  is  25 
fixed  rigidly  in  the  lever,  the  other  end  (7)  being 
housed  inside  an  aperture  (3),  the  device  being 
characterized  in  that  it  comprises  a  primary  means 
(1  ,  2)  of  adjusting  the  position  of  the  said  aperture  in 
a  direction  roughly  orthogonal  (20)  to  that  of  the  ax-  30 
is  of  the  blade,  in  order  to  adjust  the  movement  of 
the  lever  pailets  in  relation  to  the  wheel. 

2.  Device  as  claimed  in  claim  1,  characterized  in 
that  it  comprises  a  secondary  means  of  adjusting 
the  gap  of  the  aperture  (3)  in  order  to  adjust  the  fre-  35 
quency  of  the  movement  of  the  mechanism. 

3.  Adjustment  device  as  claimed  in  claim  2,  char- 
acterized  in  that  the  primary  means  of  adjustment  (1  , 
2)  of  the  position  of  the  aperture  (3)  and  the  second- 
ary  means  of  adjustment  of  the  gap  of  the  said  aper-  40 
ture  consist  of  two  screws  (1)  which  form  the  said 
aperture,  screwed  opposite  each  other  into  a  pièce 
(2)  which  is  fixed  in  relation  to  the  axis  (14)  around 
which  the  escape  lever  (13)  oscillâtes. 

4.  Adjustment  device  as  claimed  in  any  of  the  45 
above  claims,  characterized  in  that  the  timing  mech- 
anism  is  used  in  a  fuse  for  a  mortar  shell. 
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